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N O T E V E R B A L E 

adressee â ta Legation Royale de Bulgarie 

par le Ministfere İmpâr ia l des Affaires Ğ t r a n g ö r e s 

en date du 14 Mars 1918, sub N" 124 17. 

LeMinistere des Affaires Etran-
geres a l'honneur d'informer la 
Legation Royale de Bulgarie que 
le mode de regler les succes-
sions ottomanes ouvertes en Bul
garie et vice-versa les successions 
mobilieres buigares ouvertes en 
Turquie n'etant determind par 
aucun arrangement entre le Oou-
vernement Imperial et le Gou-
vernement Royal de Bulgarie, 
il en est r&ulte que les Auto-
ritds locales ont cherche, de part 
et d'autre, â proceder au regle-
ment desdites successions mobi-
liferes sans admettre l'intervenfion 
des Consuls, ce qui a donne lieu 
â des difficultes et contreverses. 
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Le Consul Oendral, Consul, 
Vice-Consul ou Agent Consulaire 
du pays du defunt, ainsi que 
l'Autorite locale competente ont 
le droit de mettre la succession 
sous scelles, conformement â la 
legislation, chacun de son pays, 
soit d'office, soit k la demande 
des interesses, apres en avoir 
prdvenu â temps les Autorites 
iocales, l'Autorite Consulaire et 
vice-versa. Si l'une des Autorites 
etant plus diligente se rend â 
la residence du defunt et n'y 
rencontre pas l'autre Autorite, 
elle y apposera ses propres scel
les et il appartiendra â ladite 
autre Aulorite de les croiser de 
ses propres sceaux. 

§ 3. 

Dans le cas oti les h^ritiers 
ou legataires universels etant de 
la nationalite du defunt, sont 
mineurs, incapables ou absents, 
les scelMs, dejâ apposes de part 
et d'autre, ne pourront etre leves 
sans la cooperation des deux 
Autorites qui les ont apposfe. 
Si l'Autorite locale ne s'est pas 
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Ĉ ij j - » » > 5^iv^ J T J I J*~ı^ r-''̂  b 

J^} Cf) yiJ^y Jj** 



Pour mettre un terme â la 
situation actuelle, le Ministere 
Imperial a l'honneur de pro-
poser â la Legation de Sa Ma
jeste le Roi le regime suivant qui 
şerait uniformement applique aux 
hoiries mobilieres ottomanes ou-
vertes en Bulgarie et aux hoiries 
mobilieres bulgares ouvertes en 
Turquie. 

§ 1. 

En cas de deces d'un sujet 
d'une des Parties contractantes 
sur le territoire de l'autre, dans une 
localite ou â proxirnite d'une 
localite qui est le siege d'un Con-
sul General, Consul, Vice-Con-
sul ou Agent Consulaire du pays 
du deîunt, les Autorites locales 
competentes en previendront 
immediatement le Fonctionnaire 
Consulaire en question et lui fe-
ront connaître ce qu'elles savent 
touchantles heritiers, leurs resi-
dences et i'exisfence de disposi-
tions testamentaires. 

De son cote, le Fonctionnaire 
Consulaire previendra les Auto
rites locales, s'il a eu connais-
sance le premier du deces. 
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cidtt de concert â la levee des 
scellfe, â la formation de l'in-
ventaire en double, ainsi qu'â 
la signature ensemble du procfes-
verbal. Ces op^rafions faites, 
l'Autorite Consulaire prendra un 
des doubles de l'inventaire. 
L'Autorit^ locale procedera seule 
â la levee et â la formation sus-
dites, si l'Autorit6 Consulaıre ne 
se pr&ente pas sur une invita-
tion dans un delai de trois 
jours au moins et de hult au 
plus. Si l'Autorite Consulaire n'a 
pas r^pondu â l'invitation, l'Au-
toriti locale lui transmeltra, dans 
1e delai de 4 jours, une copie 
certifi^e conforme de l'inventaire. 

L'Autorite Consulaire nepour-
ra pas exiger de frais ou ta-xes 
quelconques pour les actes offi-
:iels qui sont privus dans le 
pr&ent paragraphe. 

§ 5. 

L'Autoritd locale competente 
iera, s'il y a lieu, les publica-
tions touchant l'ouverture de la 
succession et l'appel des h^ri-
tiers ou creanciers, conforme-
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«rArioıM Conıulıirt icon-
dan in da.i dc trok 
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_ ^ _ 
Si iesTribunaux ou autres Au-

torites territoriaux ont â prati 
quer une saisie ou un sequestre 
sur fes biens successoraux mis 
sous sceli&par l'AutoriteConsu-
laire, ils auront le droit de croi-
ser ces scelles de leurs propres 
sceaux et de proceder, en dres-
sant inventaire, â la levee des 
scelles en cooperation du Con-
sul ou, en son absence, s'il ne se 
presenle pas, sur une invitation 
reçue â temps. S i , pendant la 
liquidation prevue au § 10, i l 
survenait une opposition, une 
saisie ou un sequestre, iadite A u -
torite sera depositaire desdits 
biens frappes de ces voies judi-
ciaires. 

L'Autorite qui a le droit de 
detenir ces elements pourra faire 
vendre aux encheres les objets 
mobiiiers susceptibles de dete-
rioration et d'ııne conservation 
difficile ou onereuse, en obser-
vant les formalites ^tablies par 
les lois ou les usages du pays 
de sa residence. 

§ î. 
L'Autorite prevue au 2 mc 

alinea du paragraphe precedent 
conservera, comme d^pöt soumis 
aux lois du pays de sa resi
dence, les objets inventorife, le 
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„ent aux usages locaux oı 
prescriptions de la legislatıc 

pays, et communiquera ce 
biications â VAutorite Cnsı 
p'autre part, celie-ci pourn 
lement faire des public 
correspondantes. 

§ 6. 

Dans le cas prevu au 
graphe3, l'Auton'te Consu! 
dans les autres cas, \'A 
locale aura le droit de s 
delivrer tous les element 
succession mobiliere, y c 
les papiers du defunt d 
particuliers ou des Autor 
cales seraient detenteur 
memes conditions auxqu 
defunt aurait pu demai 
remise. 

Si tout ou partie de 
de la success:on, se trou 

d'opposition, de saisi 
questre, l'Autorite qui a 
susvisâ, ne pourra pas 
possession desdits bieı 

i que l'opposition, la sais 
s4questre aient ete lev6 
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§ 8. 

Sous rfeerve des dispositions 
du § 7 alinea 2, l'Autorite sus-
viste aura le droit de prendre 
toutes les mesures qu'elle jugera 
necessaires dans l'interet des hd-
ritiers en vııe de la conservation 
de la succession. Elle pourra 
administrer la succession elle
meme ou la faire administrer par 
un delegu^ qu'elle nommera et 
qui agira en son nom; de meme, 
elle pourra d^livrer des certifi-
cats aux heritiers en vue de leur 
l^gitimation. 

§ 9. 

Si, durant le delai fixe au § 7 
alinea T, il « eleve des contesta-
tions â l'egard des reclamations 
qui pourraient se produire con-
tre la succession de la part des 
sujets de n'importe quelle natio. 
nalite, la dteision concernant ces 
reclamations, en tant qu'elles ne 
reposent pas sur le titre d'her^-
dit6 ou de legs, appartiendra en 
tout etat de cause aux tribunaux 
du pays. 

«_»ıl jjbl İJırf ^y.i .jub- o U U ^ 

.JİW «İ—J \i ^ 

j l j î y U v-»/^ o U i l " 

. JJÜ».4İJİ 



i ^ quı -uıvent lı ^Virt-Jl-Ji^^:.!!^ ^, jv,ı 

dk fKouvrcri Mil â Ijmijblf. • ^ • ^ j ' ^ ' - ^ l ' j J . " J ^ - l 

j l n ^ J ^ n ' ' ^ - J - > •Jy-



alinea du § 6, apres avoir paye 
et acquitte. d'apres les tarifs 
en vigueur dans le pays, tous 
les droits, frais et comptes â la 
charge de la succession, prendra 
possession definitive de la suc
cession qu'elle liquidera et trans-
mettra aux heritiers. Si des recla-
mations viennent â surgir dans 
le d^lai susvise. la liquidation et 
transmission aux heritiers ne 
pourra avoir lieu qu'apres avoir 
satisfait lesdites reclamations. 

Les droits du fisc du pays oü 
la succession estou.erte, scront 
les memes que ceux que paient 
ou viendraient k payer les su-
jets territoriaux dans les cas 
analogues. 

§ 1 1 . 

Dans toutes les questions aux-
quelles pourront donner lieu l'ou-
verture, Kadministration et la 
liquidation des successions des 
sujets d'un des pays dans l'autre, 
les Consuls Oineraux, Consul, 
Vice-Consuls et Agents Consulai-
t « , dans le cas pr^vu au § 3, 
seront autorises de plein droit 
â representer l'hoirie et seront 
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Si alleguant l'insuffisance des 
forces de la succession, TAutoritd 
prevue au § 6 alinea 2, se re-
fuse au paiement de tout ou 
partie des dettes de la succes
sion, les creanciers auront le 
droit, si les lois du pays les y 
autorisent, de requerir du Tribu
nal territorial competent la d^-
claration de faillite ou l'ouverture 
du concours des creanciers. Cette 
declaration ou ouverture ayant 
et̂  obtenue dans les termes in-
diques ou par les moyens pr^-
vus par la legislation territoriale, 
tous les documents, efîets, va-
leurs et autres apparlenant â la 
succession, devront etre remis au 
Tribunal susvisd ou au syndic de 
la faillite, l'Autorite Consulaire 
etant clıargee, dans le cas prevu 
au § 3, de representer les int^-
rets de ses nationaux absents, 
mineurs et incapables dans la 
succession. 

§ 10. 

A rexpiration du delai fixe 
au § 7 alinea 1', s'il n'existe au-
cune reclamation contre la suc
cession, l'Autoritd prevue au 2"" 
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officiellement reconnus comme 
represenfants de celle-ci şans etre 
tenus de justifier de leur mandat 
par une procuration speciaie. 

Le Fonctionnaire Consulaire 
aura done le droit de se presen-
ter en personne devant les Auto-
ritfe locales competentes ou de 
se faire representer devant elles 
par un fonde de pouvoirs qui 
y est autorise selon les lois du 
pays, de döîendre les interets 

' communs des heritiers de la na-
I tionalif^ du defunt en tout ce 
i qui concerne la succession et 
' de repondre aux demandes for-
, mulees contre celle-ci. 

I Toutefois, il est tenu de pre-
venir les ex'ecuteurs testamentai-
res eventuels ou les heritiers 
susvises presents ou leurs delö-
gu& de toute demande qui lui 
a ite pre'senfee contre la succes
sion, afin que ces executeurs ou 
les heritiers puissent faire valuir 
leur opposition contre ces de
mandes. 

t 
§ 12. 

Dans les successions oû tous 
'es hdritiers ou legataires univer-
sels sont de la nationalit^ du 
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Le Minist^re Imperial est 

pret h prendre les mesures vou-

lues pour mettre en vigueur, 

dans l'Empire, la reglemcn<ation 

exposce plus haut, îı la conditicn 

que le Gouvernement de Sa Ma

jeste le Roi s'engage, de son cöte, 

â rappliquer rigoureusement dans 

son territoire. il demeure bien 

entendu que le Minist^re Impd-

rial polirra en faire cesser les 

effets quand il en reconnaitra 

la necessite. 



§ 13. 

En cas de ddces d'un sujet 
d'une des Parties survenu sur 
le territoire de l'autre, dans une 
localite qui n'est pas le siege 
ou qui n'est pas â proximite 
du siege d'un Fondionnaire Con-
sulaire du pays du defunt, les 
Autorites locales competentes 
auront â apposer les scelles, â 
dresser un inventaire de la suc-
cession et â proceder aux actes 
subsequents de l'administration 
de la succession, en observant 
les lois du pays. Des copies 
legalisees de l'inventaire.de l'acte 
de deces et de tous les papiers 
qui etablissent la nationalite du 
defunt devront etre envoyes, dans 
le plus bref delai, au Fondion
naire Consulaire le plus proche. 

Des quece Fondionnaire ou 
yon fonde de pouvoirs, se sera 
presenle dans la localite oû la suc
cession est ouverte, pour prendre 
les mesures necessaires touchant 
la succession, l'Autorite locale qui 
şerait intervenue en attendant, 
devra se conformer aux dispo-
sitions des §§ 5 â 12. 

§ 14. 
11 va sans direque lesdisposi-

tions stipulees dans la presente 
Note-Verbale, seront appiiquees 
^alement aux successions dejâ 
ouvertes. 
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(Le teyde des 14 paragraphes 
de la Note Verbale ministenelk 

, du M Mars 1918 N" 124111 
est identiguement reproduit ki). 

La Legation de Sa Majeste le 
Roi prenant acte de la reglemen-
tation exposee dans la Note Ver-

. bale precitee du Ministere Im-
perial, a l'honneur de l'informer 
que son Oouvernement consent 
par reciprocite â appliquer dans 
ie Royaume ladite reglementa-
tion qui n'est autre que celle qui 
est exposfe plus haut. 

II demeure bien entendu que 
le Oouvernement Royal pourra 
en faire cesser les effets quand 
il en reconnaîtra lui-meme la 
necessite. 
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NOTE VERBALE 
adressĞe-au Ministöre ImpĞrial des Affaires Etrangöres 

par la Legation Royale de Bulgarie 

en daie du 14 Mars 1918, sub No 498. 

La Legation Royale de Bul
garie a eu l'honneur de recevoir 
la Note Verbale que le Minis-
t^re Imp^rial des Affaires Etran-
geres a bien voulu lui adresser, 
en date de ce jour, sub 124/17, 
relativement â la reglementation 
des succession bulgares ouvertes 
dans l'Empire Ottoman et des 
successions ottomanes ouvertes 
en Bulgarie. 

Etant donn^ I'interât mufuel 
qu'il y a â etabiir sur des bases 
precises, un regime contractuel 
en cette question, la Legation de 
Sa Majeste le Roi adhere aux 
propositions qui lui ont et̂  com-
muniquees par la No(e-Verbale 
susmentionnee savoir: 
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